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Commune de BULLION 

[COVID-19] Ce qui change à partir du 11 mai 2020 

L’état d'urgence sanitaire est prolongé jusqu'au 10 juillet. 

Le département des Yvelines est placé en zone rouge. 

 

Organisation de la vie quotidienne : 

https://www.gouvernement.fr/info-coronavirus/strategie-de-deconfinement 

Accès détaillé :  
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Application pour BULLION: 

- L’accès à l’espace forestier est à nouveau autorisé, 

- L’espace Framboisines situé entre la rue de Noncienne et la route des Aulnettes (aires 

de jeux pour enfants, terrain de football, piste de VTT, table de pique-nique, terrains de 

tennis, etc.) assimilé à un parc restera fermé jusqu’au 3 juillet par arrêté municipal. 

Seule l’allée forestière reliant la rue de Noncienne au rond-point des Framboisines 

pourra être empruntée. 

- L’accès au stade Jean Tainturier est interdit sauf pour les écoles et le centre de loisirs de 

Bullion. 

- La bibliothèque accueillera à nouveau ses lecteurs selon un protocole qui sera précisé 

dès que possible. 

- La salle polyvalente restera fermée. 

- Ecoles :  8 enfants max par classe en maternelle, 10 enfants max par classe en 

élémentaire afin de respecter les distances de sécurité). 

- La cantine fonctionnera en effectif limité (40 élèves par service au lieu de 120 max 

habituellement) 

- Le centre de loisirs est ouvert en périscolaire et en extrascolaire (10 enfants max par 

salle) : autorisation DDCS 

 


